
Commission Eclairage public

Mercredi 6 septembre 2023



Ordre du jour:

• L'avancée des schémas directeurs

• Le fonds vert

• Le prêt intracting contracté auprès de la Banque des territoires

• L'évolution de la réglementation sur les lampes à vapeur de sodium

• Le dispositif ACTEE-Lum'acte. 

Commission Eclairage public



Commission Eclairage public

Nombre de 
communes 317 /335

92% des communes

Depuis 2018 le SDE07 propose au commune le transfert global de leur 
compétence éclairage public comprenant: 

 L’investissement
 La maintenance 
 L’achat d’énergie
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L'avancée des schémas directeurs
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L'avancée des schémas directeurs

Année 
Nombres de points 

lumineux remplacés

Economies d'énergie 

en KVA

Economies d'énergie 

en Kw/h

Economies en € sur la 

basse du tarif 2023 

0,30 € du Kw/h

2 018 1 300 111 331 500 99 450,00 €

2 019 1 300 111 331 500 99 450,00 €

2 020 4 500 383 1 147 500 344 250,00 €

2 021 1 900 162 484 500 145 350,00 €

2 022 2 300 196 586 500 175 950,00 €

2 023 4 200 357 1 071 000 321 300,00 €

15 500 1 318 3 952 500 1 185 750 €
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• Prix du kW/h pour l’éclairage 

public  

• 2021 : 0,14 €

• 2022 : 0,20 €

• 2023 : 0,30 €



Commission Eclairage public

• Nombre de schémas directeurs validés par les communes : 38

• Montant : 8 000 000 € TTC ;

• Nombre de dossiers en tranche : 9 ;

• Montant des travaux restant à réaliser : 2 200 000 € TTC ;

• Montant des travaux en attente : 10 200 000 € TTC ;
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LE FONDS VERT pour l’accélération de la transition écologique dans les territoires.

 Un fonds pour accélérer la transition écologique dans les territoires ;

 LA MESURE:

Le fonds vert a pour objectif de faire passer le taux de remplacement des équipements d’éclairage 

extérieur public à 10 % par an, sans attendre l’obsolescence totale du parc,
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 LES TRAVAUX CONCERNÉS 

Les projets peuvent être proposés en agglomération comme hors agglomération pour aider également à la création de 

trame noire pour la faune nocturne.

Le fonds est destiné à financer notamment  : 

• des subventions d’études de diagnostic territorial et de stratégie d’extinction en cœur de nuit et de création de 

trame noire ;

• des subventions d’ingénierie et d’études préalables au dimensionnement du parc 

de luminaire ;

• des subventions d’investissements permettant le renouvellement de parcs 

de luminaires anciens. 
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 Une rénovation accélérée du parc d’éclairage public ancien ayant plus de 25 ans ;

 Une diminution du nombre de points lumineux et une baisse importante de la puissance installée (d’au moins 25%) : les

luminaires installés doivent tendre à un éclairement maximum à la mise en service de 20 lux en agglomération et hors

agglomération, et de 15 lux pour les espaces protégés au sens de l’article 4 de l’arrêté du 27 décembre 2018 ;

 une mise en place de l’extinction en cœur de nuit ou la mise en place d’appareils intelligents n’éclairant qu’au passage 

d’un piéton ou d’un véhicule en approche ; 

 un recours aux technologies utilisant des énergies renouvelables (alimentation à l’énergie solaire…) et/ou ayant une 

durée de vie, calculée à 25°C, supérieure ou égale à  75 000 heures ; 

 une plus grande protection de la biodiversité : la température de couleur des luminaires installés ne doit pas dépasser les 

2700 K en agglomération et hors agglomération et ne doit pas excéder 2400 K dans les espaces protégés au sens de 

l’article 4 de l’arrêté du  27 décembre 2018. 
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 Arrêtés du 27 décembre 2018: Prévention, réduction et limitation des nuisances lumineuses

 Eclairage de la voirie publique ou privée

 ULR : ULR nominal < 1% (plan de l’optique horizontal)       

 Température de couleur : ≤ 3 000 K  la densité surfacique de flux
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 Montant du fonds vert Eclairage Public dédié à l’Ardèche: 500 000 €

 Montant accordé au SDE07 : 500 000 €

 Liste des communes en complément au programme 2023 :

 LE CHEYLARD

 STE EULALIE

 ST SAUVEUR DE MONTAGUT

 ST LAURENT DU PAPE

 ROCHEMAURE

 PEAUGRES

 PREAUX

 JOANNAS

 LUSSAS



Commission Eclairage public

 Le prêt intracting contracté auprès de la Banque des territoires

 35 Communes ;

 14 Millions d’euros TTC – 5 Millions d’euros empruntés ;

 2 500 GW/h d’économisés ;

 Réduction significative de l’impact de l’éclairage public sur 
la Biodiversité.
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 Le prêt intracting contracté auprès de la Banque des territoires

 Bons de commandes réalisés : 31 ;

 Montant TTC : 5 400 000 € ;

 Montant TTC facturé : 2 300 000 €.
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 L'évolution de la réglementation sur les lampes à vapeur de sodium

 Evolution de la Directive RoHs ( Restriction Of use of certain Hazardous Substances)

• Restriction de l'utilisation de certaines substances dangereuses dans les équipements électriques et 

électroniques » (Le Plomb, Le Mercure, Le Cadmium etc…) ; 

• Des dérogations successives ont été accordées dans les années précédentes et tombent à échéance aux dates 

suivantes sans reconduction :
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 L'évolution de la réglementation sur les lampes à vapeur de sodium

Autres lampes : 3.5 %
BF : 1.2 %
Cosmo : 6.3
Fluo : 1.6 %
IM : 8.7 %
LED : 27.3 %
SHP : 51.5 %
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 Le dispositif ACTEE-Lum'acte.

Objectif: FAVORISER LA RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DU PARC D’ÉCLAIRAGE PUBLIC DES COLLECTIVITÉS

 PORTEUR / INSTRUCTEUR : FNCCR ;

 BÉNÉFICIAIRES : Collectivités locales, EPCI, syndicats mixtes, ALEC...

 CO-FINANCEURS : Fournisseurs d’énergies « obligés » avec les Certificats d’économie d’énergie ; 

 NATURE DE L’AIDE : Subvention pour les audits, l’acquisition d’outils de GMAO,  l’accompagnement à la 
mise en place de projet de rénovation énergétique.
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 Le dispositif ACTEE-Lum'acte.

LUM’ACTE VOUS APPORTE UN FINANCEMENT POUR :

• la réalisation d’audits et l’élaboration de Schémas Directeurs d’Aménagement Lumière (SDAL) ; 

• L’acquisition d’outils de GMAO ;

• L’assistance à maitrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre ;

• L’accompagnement dans les projets.
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 Le dispositif ACTEE-Lum'acte.
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 Le dispositif ACTEE-Lum'acte.


